
 
   

Le Comité de Tennis du Calvados organise une nouvelle épreuve par équipe, nommée  
  

« Challenge Jean-Pierre FAYET »  

  
réservée aux dames +55 ans (nées en 1971 et avant) et messieurs +60 ans (nés en 1966 et 
avant), et licenciés dans le Calvados, sous forme de poules.  

  
  

Format en simple et en double :   
1 simple femme, 1 simple homme et 1 double mixte avec 2 joueurs minimum 

          (femme/homme) (Ordre des matchs : Simple femme -Simple homme- Double mixte)  
- 2 sets de 6 jeux o 3ème set → super tie-break  

.  
Dates des rencontres : Les vendredis 16/01, 23/01, 13/02, 27/02, 06/03 et 20 mars 2026 (en 
fonction du nombre d’équipes par poules). Possibilité, avec accord entre les deux équipes, 
d’avancer la rencontre avant la date fixée. PAS de rencontre le WEEK-END  

  
Engagements (début novembre) : Les clubs intéressés pourront engager leur(s) équipe(s) 
dans l’application ADOC, en renseignant les joueurs susceptibles de participer, et leur 
classement.  
En effet, les divisions (si nécessaire) et les poules seront établies en fonction du poids de chaque 
équipe inscrite.  

Clôture des engagements : 15 DECEMBRE 2025  
  

Droits d’engagement : Ils ont été fixés à 50 euros par équipe engagée  
  

Entente entre clubs : Une entente entre deux clubs sera possible. Un seul des deux clubs 
engagera l’équipe et déposera la liste des joueurs et leur classement auprès de la commission 
séniors + du comité (impossibilité de le faire sur ADOC).  

  

Renouvellement de la licence : Les licences des joueurs 
doivent avoir été renouvelées au plus tard la veille de la 
rencontre   

                               Christian-Denis-Ghislaine  
                                 
                                Commission Séniors+ 
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